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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENÏ,

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin,
telle que modifiée par la loi n'2019-40 du 07 novembre 2019 ;

vu l'Acte uniforme de l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires
relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique ;

vu la loi n" 2020-20 du 02 septembre 2020 portant création, organisation et
fonctionnement des enheprises publiques en République du Bénin ;

vu la loi n" 2004-03 du 27 avril 2006 portant création de l'Ordre des Experts Comptables
et Comptables agréés du Bénin (OECCA-Bénin) ;

vu la décision portant proclamation, le 21 avril 2021 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 1'l avril2021 ;

le décret n" 2021-257 du 25 mai 2021 porlant composition du Gouvernement ;

le décret n'2019-430 du 02 octobre 2019 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n" 2021-315 du 16 juin 2021 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Secrétariat général de la Présidence de la République ;

le décret n' 2020-342 du 08 juillet 2020 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique ;

le décret n" 2020-333 du 1er juillet 2020 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Professionnelle ;

le décret n' 2020-323 du 24 juin 2020 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Enseignements Maternel et Primaire ;

le décret n" 2021-307 du 09 juin 202'l portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Économie et des Finances ;

le décret n' 2021-325 du 30 juin 2021 porlant approbation des statuts de I'Agence de
Développement de I'Enseignement technique ;

proposition du Ministre de l'Économie et des Finances, Ministre d'État,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 30 juin 2021,
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DÉCRET N" 2021 -327 DU 30 JUIN 2021

portant nomination des commissaires aux comptes
titulaire et suppléant près l'Agence de Développement
de l'Enseignement technique.




